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Art. 35 / 6 / 0524DUROROAD
Peinture de signalisation routière

2°C

Standard

Propriétés DUROROAD peinture de signalisation routière est une peinture de signalisation
à séchage rapide, en phase solvant et résines acryliques modifiées. Les mar
quages résistent extrêmement bien à l’usure, aux intempéries, sont antidéra
pants et anti-glissants. DUROROAD peinture de signalisation routière possède
un haut pouvoir couvrant, résiste à l’eau, le salage, l’essence, l’huile minérale,
etc. et sèche même en cas d’application de couche épaisse sans former de
fissure.

Domaines
d’application

Pour le marquage des routes et parkings, bitume, asphalte, béton, revêtement
ciment, pierre, etc.

Préparation Le support doit être propre et sec. Les nouveaux revêtements d’asphalte qui
suintent les huiles de goudron doivent d’abord être exposés aux intempéries.

Méthodes
d’application

Ne pas appliquer en dessous de 2 °C. Les conditions extrêmes d’intempéries
comme une humidité de l’air élevée, une température basse ou très haute ont
une influence sur l’adhérence des marquages.

Système
d’application

Première application
2 x DUROROAD peinture de signalisation routière

Rénovation
1 x DUROROAD peinture de signalisation routière

Séchage ♦ Hors poussière après 5 à 10 minutes
♦ Recouvrable au pistolet après 10 à 15 minutes
♦ Recouvrable après environ 30 minutes
♦ Praticable au trafic après environ 45 minutes

(dépend de la température, de la quantité appliquée et de l'humidité du sol)

Dilution Diluant pour peinture de marquage pour route (évite une remontée des tâches
de goudron) ou diluant universel.

Rendement 2 à 3 m² par kg et par couche ou environ 20 mètres linéaire (suivant structure
du fond, épaisseur appliquée, premier marquage ou marquage de rénovation.

Application Par pulvérisation, rouleau ou pinceau.
Pour obtenir des résultats optimaux, l'utilisation des bons outils a une grande
importance – voir GUIDE-KNUCHEL sur les qualités appropriées des pinceaux
ainsi que des rouleaux. Ce guide se trouve dans le catalogue ainsi que sur le
site comme annexe de ce produit.

Nettoyage Nettoyer les outils de travail immédiatement avec du diluant pour vernis ou de
nettoyage.

Conditionnement Emballages de 25 et 6 kg ainsi que de 750ml. Egalement disponible en sprays
aérosols de 500ml.
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DUROROAD Peinture de signalisation routière

Conservation DUROROAD se conserve au moins 18 mois dans l’emballage d’origine hermétiquement fermé. Un
stockage au-delà de cette période indiquée ne signifie pas nécessairement que le produit est inutilisable.
Cependant, pour des raisons d'assurance qualité, il est indispensable de vérifier les valeurs des pro
priétés requises. À stocker au frais et à un endroit sec.

Viscosité 1200–1800 mPa.s

Densité 1,57 ± 0,05 g/cm³

Extrait sec 75 ± 1 %

Liant de base Résines alkydes modifiées

Pigment de base Dioxyde de titane, pigments de couleur organiques et anorganiques.

Aspect Mat

Teintes Blanc / RAL 1023 jaune signalisation / RAL 5015 bleu ciel / RAL 3020 rouge signalisation / Vert / RAL
7015 gris ardoise / RAL 9005 noir

Régistration CPID 106526

Classification Pour les indications sur les propriétés chimiques et les dangers ainsi que sur les prescriptions
concernant le transport, le maniement, le stockage, l‘élimination etc. veuillez consulter la fiche de
sécurité.

Remarque La présente notice vaut uniquement comme indication et conseil sans engagement. L’utilisation doit
être adaptée aux conditions correspondantes. Dans les cas particuliers, nous recommandons de
consulter notre service technique.
Toutes les indications et tous les renseignements sur l’adéquation et l’application des produits livrés
n’exonèrent toutefois pas l’utilisateur de procéder à quelques contrôles et essais. Tout recours en
dommages et intérêts pour des renseignements manquants, incomplets ou inexacts est exclu. Ceci
vaut notamment aussi si des diluants ainsi que d’autres produits sont utilisés dans le système d’appli
cation de peintures.
Par ailleurs, nous renvoyons à nos conditions générales de vente (CGV) sur notre site Internet.


